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Fraudes au SIV - nécessité de suspendre les mesures de recouvrement
Question écrite n° 13262

Texte de la question

Mme Virginie Duby-Muller attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences fiscales particulièrement graves des usurpations
d'habilitation au système d'immatriculation des véhicules (SIV), qui touchent de nombreuses entreprises de
l'automobile pourtant juridiquement reconnues comme victimes. À la suite de prises de contrôle frauduleuses de
leurs accès au SIV, des professionnels habilités se voient imputer l'émission de certificats d'immatriculation
frauduleux, entraînant des appels de taxes et de malus pouvant atteindre plusieurs centaines de milliers d'euros.
Si l'édition des certificats relève du ministère de l'intérieur, les taxes correspondantes sont perçues et
recouvrées par la direction générale des finances publiques (DGFiP), placée sous l'autorité de son ministère. La
Fédération nationale de l'automobile (FNA) alerte sur le risque imminent de cessation d'activité de garages de
proximité confrontés à des créances fiscales indûment mises à leur charge. Ces entreprises n'ont réalisé aucune
des opérations litigieuses, n'en ont tiré aucun bénéfice, ont déposé plainte sans délai et sont engagées dans des
procédures pénales longues. Les dispositifs actuels de contestation et de suspension apparaissent inadaptés à
la réalité des fraudes et à la durée des procédures judiciaires. La suspension de paiement est limitée dans le
temps et, en l'absence de décision définitive, les entreprises demeurent exposées à une reprise du
recouvrement, générant une insécurité juridique et financière majeure. Cette situation place des TPE et PME
essentielles au maillage territorial dans une impasse économique, alors même qu'elles sont victimes de
défaillances de sécurisation d'un téléservice public, avec le risque qu'elles renoncent à leur agrément,
compromettant le fonctionnement du SIV. Dans ce contexte, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement
entend prendre pour suspendre les procédures de recouvrement jusqu'à l'issue des procédures pénales, éviter
toute mise en recouvrement de créances manifestement indues et garantir la protection des entreprises
reconnues victimes.
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